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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 29 novembre 1995

La séance est ouverte à 14 heures.

Prière

Le Président: Chers collègues, nous allons maintenant chan-
ter le O Canada sous la direction du député de Kingston et les
Îles, et j'invite tous ceux qui sont présents à se joindre à nous.

[Note de l'éditeur: Tous les députés chantent l'hymne natio-
nal.]

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LE SERVICE D'ASSISTANCE CANADIEN AUX
ORGANISMES

Mme Rose-Marie Ur (Lambton-Middlesex, Lib.): Mon-
sieur le Président, je voudrais rendre hommage à un de mes
électeurs, M. Bruce Decker, de Grand Bend en Ontario, pour ses
remarquables efforts à titre de bénévole.

M. Decker et sa femme viennent de rentrer au Canada après un
séjour en Roumanie où M. Decker a mis son expertise au service
d'un constructeur de locomotives pour lui montrer comment
restructurer son service de marketing. M. Decker a offert ses
services sous les auspices du Service d'assistance canadien aux
organismes, un organisme bénévole qui, entre autres services
précieux, fournit depuis 1967 des conseils aux nouvelles écono-
mies de marché en Europe centrale et en Europe de l'Est.

Le SACO est subventionné par le gouvernement du Canada
par l'intermédiaire de l'ACDI. En plus de l'aide gouvernementa-
le, le SACO bénéficie aussi de l'appui de centaines de sociétés
canadiennes regroupant en tout 4 000 bénévoles. C'est ce genre
d'engagement et de dévouement dont font preuve des milliers
d'autres Canadiens qui a contribué à l'estime dont jouit le Cana-
da dans le monde entier.

L'IMMIGRATION

M. Randy White (Fraser Valey-Ouest, Réf.): Monsieur le
Président, où que vous soyez au monde, si vous voulez échapper
à la loi, allez au Canada. Les contribuables s'occuperont de vous.

Prenez par exemple Melissa Harris, de Floride. C'est un sus-
pect dans une affaire de double meurtre. Elle a passé la frontière
et s'est rendue à Winnipeg. Elle a présenté une demande de statut
de réfugié de la Floride, faut le faire, et aux frais des contribua-
bles.

Il y a de quoi avoir honte du gouvernement libéral. Il n'y a pas
de doute que le ministre de l'Immigration qualifiera cela, encore
une fois, d'incident isolé. Si j'insiste, il dira simplement que, en
tant que ministre, il n'a pas de pouvoirs sur la commission du
statut de réfugié.

Les Canadiens devraient peut-étre se pencher de plus près sur
des politiques gouvernementales qui permettent à des criminels
américains de réclamer le statut de réfugié, comme l'a fait
Charles Ng. Qu'y a-t-il de plus important pour les Canadiens, la
sécurité ou le capital politique des libéraux?

LA CONSTITUTION
L'hon. Audrey McLaughlin (Yukon, NPD): Monsieur le

Président, le premier ministre a présenté des propositions post-
référendaires bâclées qui, plutôt que de créer un consensus sur
l'unité nationale, ne font qu'accroître les dissensions.

La formule d'amendement, qui propose la création de quatre
régions, ne tient pas compte des opinions assez arrêtées de
beaucoup de Canadiens de l'Ouest, qui pensent que les provinces
des Prairies sont passablement différentes de la Colombie-Bri-
tannique, la troisième province du Canada en importance. Les
rapports passés sur les questions constitutionnelles reconnais-
saient l'importance de ce fait, puisqu'ils considéraient la Colom-

' bie-Britannique comme une région aux fins des amendements à
la Constitution.

Cette proposition soulève une deuxième question majeure,
soit les conséquences qu'elle aurait sur la création de nouvelles
provinces. Actuellement, le territoire du Yukon, l'Arctique de
l'Ouest et le tout nouveau Nunavut ne demandent pas le statut de
province. Toutefois, il importe de ne pas adopter de mesures
constitutionnelles qui empêcheraient la création de nouvelles
provinces dans les années à venir.

Je demande au premier ministre de préciser quelles seraient
les conséquences de la formule d'amendement de son projet de
loi pour ce qui est de la création de nouvelles provinces.

LE COLLÈGE DE LAMBTON
M. Roger Gallaway (Sarnia-Lambton, Lib.): Monsieur le

Président, le Collège de Lambton, qui est situé dans la circons-
cription de Sarnia-Lambton que je représente, a récemment
signé un accord de partenariat avec l'université polytechnique


